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Annexe 1 à la délibération DELCCAS2026_013 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2026 

L’article L2313-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique retraçant les 

informations financières essentielles est jointe au Budget Primitif (BP) et au Compte Financier Unique (CFU) afin de permettre aux 

citoyens d’en saisir les enjeux. La présente note répond à cette obligation pour le Centre Communal d’Action Sociale de Peymeinade. 

Le BP retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2026. Il respecte les principes budgétaires 

suivants : annualité, équilibre, unité, universalité et spécialité. 

Il constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de l’établissement. Il est voté par le Conseil d’Administration qui, 

par cet acte, autorise la Présidente du CCAS, ordonnateur, à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget 

pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

Le BP 2026 du CCAS s’inscrit dans la continuité du débat d’orientations budgétaires et a été élaboré avec la volonté de :  

• maintenir un service public social de qualité ;  

• répondre aux besoins des publics fragiles et développer les actions de proximité ;  

• accompagner les projets structurants du CCAS, notamment en matière de lien social et d’accès aux droits ;  

• préserver l’équilibre budgétaire de l’établissement sans recours à l’emprunt.  

 

Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget du CCAS : 

• d’un côté, la section de fonctionnement, qui regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires à l’activité 

courante de l’établissement ;  

• de l’autre, la section d’investissement, qui a vocation à financer les acquisitions, équipements et projets durables.  

Il est important de souligner que le BP ne peut être directement comparé au CFU. Le premier constitue une prévision budgétaire votée 

en début d’exercice, fondée sur des hypothèses et des orientations, tandis que le second retrace l’exécution réelle du budget, en 

intégrant les ajustements intervenus en cours d’année. Les écarts éventuels entre ces deux documents traduisent ainsi l’adaptation 

du budget aux réalités de l’exercice. 

I. La section de fonctionnement 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et récurrent 

des services du CCAS. 

Les recettes de fonctionnement correspondent principalement aux subventions et dotations, aux produits des services, ainsi qu ’à 

l’excédent reporté. 

Il convient de distinguer les opérations réelles et les opérations d’ordre : 

• les opérations réelles ont un impact direct sur la trésorerie de l’établissement ; il s’agit d’encaissements et de décaissements 

effectifs ;  

• les opérations d’ordre correspondent à des jeux d’écritures comptables sans flux financiers réels.  

La section de fonctionnement du budget primitif 2026 est équilibrée à 355 000 €. 
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I-1) Les principales dépenses de la section 

Chapitres Intitulés Budget 2025 Budget 2026 Variation 

011 Charges à caractère général  35 000,00 € 68 100,00 € 94,57% 

012 Charges de personnel  194 000,00 € 241 800,00 € 24,64% 

65 Autres charges de gestion courante  12 100,00 € 8 700,00 € -28,10% 

Total dépenses de gestion courante 241 100,00 € 318 600,00 € 32,14% 

67 Charges exceptionnelles  600,00 € 500,00 € -16,67% 

Total dépenses charges 600,00 € 500,00 € -16,67% 

Total dépenses réelles 241 700,00 € 319 100,00 € 32,02% 

023 Virement à la section d’investissement  0,00 € 30 000,00 €  

042 Opérations d’ordre entre sections  0,00 € 5 900,00 €  

Total dépenses d’ordre 0,00 € 35 900,00 €  

Total des dépenses de fonctionnement 241 700,00 € 355 000,00 € 46,88% 

Les charges à caractère général, qui représentent 19 % des dépenses de fonctionnement, couvrent les dépenses nécessaires au 

fonctionnement quotidien de l’établissement : fournitures, prestations de services, frais de gestion, entretien et dépenses courantes 

liées à l’activité du CCAS. L’augmentation de ce chapitre vient principalement de l’achat d’alimentation pour l’épicerie sociale (année 

pleine), ainsi que des ateliers mis en place au sein de l’Espace de Vie Sociale. 

Les charges de personnel constituent le premier poste de dépenses et représentent 68 % des dépenses de fonctionnement. Elles 

témoignent des moyens humains mobilisés pour assurer les missions du CCAS et incluent notamment le renforcement de l’animation 

sociale (effet année pleine du recrutement de responsable des animations sociales créé en 2025).  

Les autres charges de gestion courante s’élèvent à 8 700 €. Elles concernent principalement les aides financières accordées aux 

administrés. Cette enveloppe est en diminution par rapport à 2025, du fait de l’action menée par l’épicerie sociale en terme d’aide 

alimentaire. 

Les charges exceptionnelles, pour un montant de 500 €, correspondent à une prévision en cas d’annulation de titre de l’exercice N-1. 

Le virement à la section d’investissement, d’un montant de 30 000 €, permet de contribuer au financement des projets d’équipement 

du CCAS. 

Enfin, les opérations d’ordre correspondent à la dotation aux amortissements des immobilisations (la contrepartie en recettes 

d’investissement). 
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I-2) Les principales recettes de la section 

Chapitres Intitulés Budget 2025 Budget 2026 Variation 

70  Produits des services  2 625,00 € 13 077,61 € 398,19% 

74  Dotations, subventions et participations  212 011,20 € 272 600,00 € 28,58% 

Total recettes de gestion courante  214 636,20 € 285 677,61 € 33,10% 

78  Reprise s/amort, dépréciation et provisions 375,00 € 0,00 € -100,00% 

Total recettes charges  375,00 € 0,00 € -100,00% 

Total recettes réelles 215 011,20 € 285 677,61 € 32,87% 

042  Opérations d’ordre entre sections  0,00 € 3 200,00 €   

Total recettes d’ordre 0,00 € 3 200,00 €   

Résultat reporté  26 688,80 € 66 122,39 € 147,75% 

Total des recettes de fonctionnement  241 700,00 € 355 000,00 € 46,88% 

Les produits des services, d’un montant de 13 077,61 €, correspondent pour l’essentiel au prévisionnel des recettes de l’épicerie 

sociale pour une année pleine par comparaison avec l’année 2025 qui a vu l’ouverture de l’épicerie en novembre seulement. 

Le financement du CCAS repose majoritairement sur la subvention communale de 205 000,00 €, une subvention de la Direction 

régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) pour 56 100,00 €, ainsi qu’une subvention de la CAF à 

hauteur de 7 500, 00€. Cette structure de financement est caractéristique d’un établissement public à vocation sociale.  

En 2026, il n’y a pas de reprise de provision. 

Les opérations d’ordre correspondent aux amortissements des subventions d’investissement transférables (subvention minibus et 

mobilier épicerie). 

L’excédent reporté permet de consolider l’équilibre budgétaire du budget 2026 et de préserver la capacité d’action de l’établissement. 

L’augmentation de ce résultat s’explique grâce à la perception du premier acompte de la subvention DREETS à hauteur de   

40 895,00 €. 

II. La section de d’investissement 

La section d’investissement regroupe les dépenses et les recettes liées aux acquisitions, équipements et projets durables du CCAS. 

Elle s’équilibre à 45 400 €. 
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II-1) Les principales dépenses de la section 

Chapitres Intitulés Budget 2025 Budget 2026 Variation 

21  Immobilisations corporelles  0,00 € 37 700,00 €   

Total dépenses d’équipement  0,00 € 37 700,00 €   

27 Autres immobilisations financières 1 500,00 € 1 500,00 € 0,00% 

Total dépenses charges 1 500,00 € 1 500,00 € 0,00% 

Total dépenses réelles  1 500,00 € 39 200,00 € 2513,33% 

040  Opérations d’ordre entre sections  0,00 € 3 200,00 €   

041  Opérations patrimoniales  0,00 € 3 000,00 €   

Total dépenses d’ordre  0,00 € 6 200,00 €   

RAR dépenses  0,00 € 0,00 €   

Total des dépenses d’investissement   1 500,00 € 45 400,00 € 2926,67% 

Les dépenses d’investissement concernent principalement : 

• L’équipement de l’épicerie sociale avec l’acquisition d’armoires et étagères ;  

• Le projet d’acquisition d’un minibus pour 36 000,00 € dans le cadre du développement de l’Espace de Vie Sociale inter-

communal. 

• L’enveloppe de 1 500,00 € correspond au secours remboursable- prêt (la contrepartie en recettes d’investissement). 

Les opérations d’ordre correspondent aux amortissements (la contrepartie en recettes de fonctionnement)  

Les opérations patrimoniales retracent des opérations d’ordre à l’intérieur de la section d’investissement, équilibrées en dépenses et 

en recettes. Elles concernent les dons d’immobilisations (la contrepartie en recettes d’investissement) 

II-2) Les principales recettes de la section 

Chapitres Intitulés Budget 2025 Budget 2026 Variation 

13  Subventions d’investissement    5 000,00 €   

Total recettes d’équipement  0,00 € 5 000,00 €   

27 Autres immobilisations financières 1 500,00 € 1 500,00 € 0,00% 

Total recettes financières  1 500,00 € 1 500,00 € 0,00% 

Total recettes réelles 1 500,00 € 6 500,00 € 333,33% 

021  Virement de la section de fonctionnement  0,00 € 30 000,00 €   

040  Opérations d’ordre entre sections   0,00 € 5 900,00 €   

041  Opérations patrimoniales  0,00 € 3 000,00 €   

Total recettes d’ordre  0,00 € 38 900,00 €   

Solde d’exécution positif reporté  0,00 € 0,00 €   

RAR recettes  0,00 € 0,00 €   

Total des recettes d’investissement   1 500,00 € 45 400,00 € 2926,67% 
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On constate que le financement des investissements du CCAS repose principalement sur l’autofinancement dégagé par la section de 

fonctionnement, complété par des subventions et des écritures d’ordre. 

La subvention d’investissement de 5 000,00 € provient de la MSA pour l’acquisition du minibus 

L’enveloppe de 1 500,00 € correspond au secours remboursable- prêt (la contrepartie en dépenses d’investissement). 

Les opérations d’ordre correspondent aux amortissements des immobilisations (la contrepartie en dépenses de fonctionnement).  

Les opérations patrimoniales retracent des opérations d’ordre à l’intérieur de la section d’investissement, équilibrées en dépenses et 

en recettes. Elles concernent les dons d’immobilisations (la contrepartie en dépenses d’investissement) 

III. Les orientations budgétaires du CCAS pour 2026 

Le budget primitif 2026 traduit plusieurs orientations majeures pour le CCAS de Peymeinade. 

Il s’inscrit d’abord dans une logique d’adaptation de l’organisation et des moyens aux besoins du territoire, notamment dans le cadre 

du développement des actions sociales de proximité. 

Il accompagne également la poursuite des projets structurants du CCAS, parmi lesquels : 

• Le développement de l’épicerie sociale et son fonctionnement en année pleine ;  

• La mise en œuvre du projet de minibus dans le cadre du développement de l’Espace de Vie Sociale inter-communal ;  

• Le renforcement du lien social, des actions intergénérationnelles et de la participation des habitants ; la réalisation de 

l’Analyse des Besoins Sociaux, obligatoire l’année du renouvellement général des conseils municipaux, afin de mieux adapter 

les politiques sociales locales.  

Sur le plan financier, le budget 2026 traduit une gestion prudente et équilibrée. Le CCAS dégage une capacité d’autofinancement de 

30 000 € et ne prévoit aucun recours à l’emprunt pour financer ses investissements. 

Conclusion 

Le budget primitif 2026 du Centre Communal d’Action Sociale de Peymeinade permet de poursuivre les missions de solidarité et 

d’accompagnement social de l’établissement dans un cadre budgétaire maîtrisé. 

Il traduit la volonté de maintenir un service public social de qualité, de développer des réponses adaptées aux besoins des habitants 

et de conduire les projets du CCAS dans le respect de l’équilibre financier. 
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Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 8713

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 36.62
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 32.79
3 Dépenses d’équipement brut / population 4.33
4 Encours de dette / population (2) (3) 0.00
5 DGF / population 0.00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 75.78
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 111.70
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 13.20
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0.00
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 0.00

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 1612-28 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
                - Fonctionnement : 7.50 %
                - Investissement : 7.50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 234 641,78 274 075,37 26 688,80 A1 66 122,39

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00

Fonctionnement 234 641,78 274 075,37 (4) 26 688,80 A3 66 122,39

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00

Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 66 122,39  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 66 122,39  

 

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats anticipés ou définitifs de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001de l’exercice N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 de l’exercice N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00

018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A imputer uniquement en cas de reprise des résultats anticipés ou définitifs de l’exercice

précédent.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A imputer uniquement en cas de reprise des résultats anticipés ou définitifs de l’exercice

précédent.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 45 400,00 45 400,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
45 400,00

 
45 400,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 355 000,00 288 877,61

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

66 122,39

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
355 000,00

 
355 000,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 400 400,00 400 400,00

 

(1) A imputer uniquement en cas de reprise des résultats anticipés ou définitifs de l’exercice précédent.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

0,00 0,00 37 700,00 37 700,00 37 700,00

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 37 700,00 37 700,00 37 700,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00

Total des dépenses financières 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 1 500,00 0,00 39 200,00 39 200,00 39 200,00

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

0,00   3 200,00 3 200,00 3 200,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   3 000,00 3 000,00 3 000,00

Total des dépenses d’ordre

d’investissement

0,00   6 200,00 6 200,00 6 200,00

           
TOTAL 1 500,00 0,00 45 400,00 45 400,00 45 400,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 45 400,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

0,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 1 500,00 0,00 6 500,00 6 500,00 6 500,00

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

0,00   30 000,00 30 000,00 30 000,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

0,00   5 900,00 5 900,00 5 900,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   3 000,00 3 000,00 3 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   38 900,00 38 900,00 38 900,00

           
TOTAL 1 500,00 0,00 45 400,00 45 400,00 45 400,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 45 400,00

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
32 700,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.
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(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 35 000,00 0,00 68 100,00 68 100,00 68 100,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

194 000,00 0,00 241 800,00 241 800,00 241 800,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

12 100,00 0,00 8 700,00 8 700,00 8 700,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 241 100,00 0,00 318 600,00 318 600,00 318 600,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 600,00 0,00 500,00 500,00 500,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

241 700,00 0,00 319 100,00 319 100,00 319 100,00

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)

0,00   30 000,00 30 000,00 30 000,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

0,00   5 900,00 5 900,00 5 900,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

0,00   35 900,00 35 900,00 35 900,00

           
TOTAL 241 700,00 0,00 355 000,00 355 000,00 355 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 355 000,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

2 625,00 0,00 13 077,61 13 077,61 13 077,61

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 212 011,20 0,00 272 600,00 272 600,00 272 600,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 214 636,20 0,00 285 677,61 285 677,61 285 677,61

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

375,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 215 011,20 0,00 285 677,61 285 677,61 285 677,61

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

0,00   3 200,00 3 200,00 3 200,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

0,00   3 200,00 3 200,00 3 200,00

           
TOTAL 215 011,20 0,00 288 877,61 288 877,61 288 877,61

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 66 122,39

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 355 000,00

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

32 700,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 3 200,00 3 200,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) (5) 37 700,00 3 000,00 40 700,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 1 500,00 0,00 1 500,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 39 200,00 6 200,00 45 400,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 45 400,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 68 100,00   68 100,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 241 800,00   241 800,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

8 700,00 0,00 8 700,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (9) 500,00 0,00 500,00

68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 5 900,00 5 900,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   30 000,00 30 000,00

Dépenses de fonctionnement – Total 319 100,00 35 900,00 355 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 355 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 3 000,00 3 000,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 5 000,00 0,00 5 000,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 1 500,00 0,00 1 500,00

28 Amortissement des immobilisations   5 900,00 5 900,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   30 000,00 30 000,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 6 500,00 38 900,00 45 400,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 45 400,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 13 077,61   13 077,61

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 272 600,00   272 600,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 3 200,00 3 200,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

Recettes de fonctionnement – Total 285 677,61 3 200,00 288 877,61

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 66 122,39

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 355 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

 



Page 22

CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 1 500,00 0,00 0,00 45 400,00 45 400,00 0,00 45 400,00 45 400,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 37 700,00 37 700,00 0,00 37 700,00 37 700,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 37 700,00 37 700,00 0,00 37 700,00 37 700,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 1 500,00 0,00 0,00 39 200,00 39 200,00 0,00 39 200,00 39 200,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

0,00     3 200,00 3 200,00   3 200,00 3 200,00

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     3 000,00 3 000,00   3 000,00 3 000,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     6 200,00 6 200,00   6 200,00 6 200,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 0,00
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Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

  Total des dépenses d’investissement cumulées 45 400,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats définitifs ou anticipés de l’exercice précédent.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 1 500,00 0,00 45 400,00 45 400,00 45 400,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,
166 et 1688 non budgétaire)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et
166)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 1 500,00 0,00 6 500,00 6 500,00 6 500,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   30 000,00 30 000,00 30 000,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   5 900,00 5 900,00 5 900,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   3 000,00 3 000,00 3 000,00

Total des recettes d’ordre 0,00   38 900,00 38 900,00 38 900,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00
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Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

             
Total des recettes d’investissement cumulées 45 400,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ). Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats définitifs ou anticipés deDI 041 = RI 041

l’exercice précédent.

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats définitifs ou anticipés de l’exercice précédent.

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

TOTAL 1 500,00 0,00 0,00 45 400,00 45 400,00 0,00 45 400,00 45 400,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 37 700,00 37 700,00 0,00 37 700,00 37 700,00

21828 Autres matériels de transport 0,00 0,00 36 000,00 36 000,00 0,00 36 000,00 36 000,00
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
0,00 0,00 1 100,00 1 100,00 0,00 1 100,00 1 100,00

2188 Autres immobilisations
corporelles

0,00 0,00 600,00 600,00 0,00 600,00 600,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 37 700,00 37 700,00 0,00 37 700,00 37 700,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

1 500,00 0,00 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00



Page 27

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

2745 Avances remboursables 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 1 500,00 0,00 0,00 39 200,00 39 200,00 0,00 39 200,00 39 200,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6)

0,00     3 200,00 3 200,00   3 200,00 3 200,00

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     3 200,00 3 200,00   3 200,00 3 200,00

13918 Autres subventions
d'équipement transf.

0,00 3 200,00 3 200,00 3 200,00 3 200,00

  Charges transférées (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     3 000,00 3 000,00   3 000,00 3 000,00

2188 Autres immobilisations
corporelles

0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     6 200,00 6 200,00   6 200,00 6 200,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 1 500,00 0,00 45 400,00 45 400,00 45 400,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00

2745 Avances remboursables 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 1 500,00 0,00 6 500,00 6 500,00 6 500,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   30 000,00 30 000,00 30 000,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 0,00   5 900,00 5 900,00 5 900,00

281568 Autre matériel, outillage incendie 0,00 750,00 750,00 750,00
281828 Autres matériels de transport 0,00 2 300,00 2 300,00 2 300,00
281838 Autre matériel informatique 0,00 150,00 150,00 150,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 1 200,00 1 200,00 1 200,00
28188 Autres immo. corporelles 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   3 000,00 3 000,00 3 000,00

10251 Dons et legs en capital 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

Total des recettes d’ordre 0,00   38 900,00 38 900,00 38 900,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 241 700,00 0,00 0,00 355 000,00 355 000,00 0,00 355 000,00 355 000,00

011 Charges à caractère général (3) 35 000,00 0,00 0,00 68 100,00 68 100,00 0,00 68 100,00 68 100,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

194 000,00 0,00   241 800,00 241 800,00   241 800,00 241 800,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

12 100,00 0,00 0,00 8 700,00 8 700,00 0,00 8 700,00 8 700,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 241 100,00 0,00 0,00 318 600,00 318 600,00 0,00 318 600,00 318 600,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 600,00 0,00   500,00 500,00   500,00 500,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 600,00 0,00 0,00 500,00 500,00   500,00 500,00

Total des dépenses réelles 241 700,00 0,00 0,00 319 100,00 319 100,00 0,00 319 100,00 319 100,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     30 000,00 30 000,00   30 000,00 30 000,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

0,00     5 900,00 5 900,00   5 900,00 5 900,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     35 900,00 35 900,00   35 900,00 35 900,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00
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Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

Total des dépenses de fonctionnement cumulées 355 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats définitifs ou anticipés de l’exercice précédent.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 215 011,20 0,00 288 877,61 288 877,61 288 877,61

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 2 625,00 0,00 13 077,61 13 077,61 13 077,61
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 212 011,20 0,00 272 600,00 272 600,00 272 600,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 214 636,20 0,00 285 677,61 285 677,61 285 677,61

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 375,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 375,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 215 011,20 0,00 285 677,61 285 677,61 285 677,61

042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   3 200,00 3 200,00 3 200,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   3 200,00 3 200,00 3 200,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 66 122,39

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 355 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats définitifs ou anticipés de l’exercice précédent.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 241 700,00 0,00 0,00 355 000,00 355 000,00 0,00 355 000,00 355 000,00

011 Charges à caractère général (4) 35 000,00 0,00 0,00 68 100,00 68 100,00 0,00 68 100,00 68 100,00

6042 Achats de prestations de services 1 700,00 0,00 1 300,00 1 300,00 0,00 1 300,00 1 300,00

60622 Carburants 0,00 0,00 1 200,00 1 200,00 0,00 1 200,00 1 200,00

60623 Alimentation 6 800,00 0,00 27 380,00 27 380,00 0,00 27 380,00 27 380,00

60631 Fournitures d'entretien 260,00 0,00 260,00 260,00 0,00 260,00 260,00

60632 Fournitures de petit équipement 680,00 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00

6064 Fournitures administratives 600,00 0,00 950,00 950,00 0,00 950,00 950,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 300,00 300,00 0,00 300,00 300,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00

6156 Maintenance 370,00 0,00 370,00 370,00 0,00 370,00 370,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00

6232 Fêtes et cérémonies 5 700,00 0,00 5 100,00 5 100,00 0,00 5 100,00 5 100,00

6245 Transports de personnes extérieures 2 500,00 0,00 2 500,00 2 500,00 0,00 2 500,00 2 500,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 1 040,00 1 040,00 0,00 1 040,00 1 040,00

6281 Concours divers (cotisations) 1 200,00 0,00 1 300,00 1 300,00 0,00 1 300,00 1 300,00

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 9 000,00 0,00 9 000,00 9 000,00 0,00 9 000,00 9 000,00

6288 Autres services extérieurs 6 190,00 0,00 12 900,00 12 900,00 0,00 12 900,00 12 900,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

194 000,00 0,00   241 800,00 241 800,00   241 800,00 241 800,00

6215 Personnel affecté par la commune du
GFP

194 000,00 0,00 241 800,00 241 800,00 241 800,00 241 800,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

12 100,00 0,00 0,00 8 700,00 8 700,00 0,00 8 700,00 8 700,00

65138 Autres secours 9 500,00 0,00 8 000,00 8 000,00 0,00 8 000,00 8 000,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

6541 Créances admises en non-valeur 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65818 Autres 100,00 0,00 200,00 200,00 0,00 200,00 200,00

65888 Autres 0,00 0,00 500,00 500,00 0,00 500,00 500,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 241 100,00 0,00 0,00 318 600,00 318 600,00 0,00 318 600,00 318 600,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 600,00 0,00   500,00 500,00   500,00 500,00

673 Titres annulés (sur exercices
antérieurs

600,00 0,00 500,00 500,00 500,00 500,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 600,00 0,00 0,00 500,00 500,00   500,00 500,00

Total des dépenses réelles 241 700,00 0,00 0,00 319 100,00 319 100,00 0,00 319 100,00 319 100,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     30 000,00 30 000,00   30 000,00 30 000,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

0,00     5 900,00 5 900,00   5 900,00 5 900,00

6811 Dot. amort. immos incorporelles 0,00 5 900,00 5 900,00 5 900,00 5 900,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     35 900,00 35 900,00   35 900,00 35 900,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 215 011,20 0,00 288 877,61 288 877,61 288 877,61

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 2 625,00 0,00 13 077,61 13 077,61 13 077,61

7078 Autres marchandises 2 625,00 0,00 13 077,61 13 077,61 13 077,61

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 212 011,20 0,00 272 600,00 272 600,00 272 600,00

7472 Participation régions 0,00 0,00 56 100,00 56 100,00 56 100,00

7473 Participation départements 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

74741 Participation communes membres du GFP 203 000,00 0,00 205 000,00 205 000,00 205 000,00

74751 Participation GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747888 Autres 5 000,00 0,00 7 500,00 7 500,00 7 500,00

74888 Autres 3 011,20 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 214 636,20 0,00 285 677,61 285 677,61 285 677,61

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 375,00   0,00 0,00 0,00

7817 Rep. prov. dépréc. actifs circulants 375,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 215 011,20 0,00 285 677,61 285 677,61 285 677,61

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00   3 200,00 3 200,00 3 200,00

777 Rec... subv inv transférées cpte résult 0,00 3 200,00 3 200,00 3 200,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   3 200,00 3 200,00 3 200,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)
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  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 200,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 700,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00   39 200,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00  

 
 
 

0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   37 700,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   1 500,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00   6 500,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   5 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   1 500,00
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Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

 



Page 44

CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES 0,00 254 050,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 050,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 11 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56 350,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 241 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 700,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 205 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 677,61 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 077,61 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 205 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 67 600,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   319 100,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   68 100,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   241 800,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   8 700,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   500,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   285 677,61

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   13 077,61

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   272 600,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
1000.00 €

2025-12-12

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L 21568-AUTRES MATERIEL ET OUTILLAGE INCENDIE 8 12/12/2025

L 21848 - AUTRES MATERIELS DE BUREAU 5 12/12/2025

L 21848 - COFFRE FORT 30 12/12/2025

L 2188 - MATERIELS CLASSIQUES 8 12/12/2025

L 20421 - BIENS MOBILIERS, MATERIEL ET ETUDES 5 12/12/2025

L 20422 - BATIMENTS ET INSTALLATIONS 15 12/12/2025

L 20423 - PROJETS D'INFRASTRUCTURES D'INTERET 30 12/12/2025

L 21321- IMMEUBLE DE RAPPORT 30 12/12/2025

L 21351 - BATIMENTS PUBLICS 15 12/12/2025

L 21352 - BATIMENTS PRIVES 15 12/12/2025

L 21561 - MATERIEL ROULANT 5 12/12/2025

L 215731 - MATERIEL ROULANT VOIRIE 8 12/12/2025

L 215738 - AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 5 12/12/2025

L 215741 - INST MAT OUTILL DES CANTINES SCOLAIRES 10 12/12/2025

L 2181 - INSTALL. GENERALES, AGENCEMENTS ET AMENAG 15 12/12/2025

L 21828 - AUTRES MATERIEL DE TRANSPORT 5 12/12/2025

L 21828 - AUTRES MATERIELS DE TRANSPORT CAMIONS 8 12/12/2025

L 21831 - MATERIEL INFORMATIQUE SCOLAIRE 3 12/12/2025

L 21838 - AUTRE MATERIEL INFORMATIQUE 3 12/12/2025

L 21841 - MATERIEL DE BUREAU SCOLAIRES 5 12/12/2025

L 21841 - MOBILIERS SCOLAIRES 10 12/12/2025

L 21848 - AUTRES MOBILIERS 10 12/12/2025

L 2185 - MAT DE TELEPHONIE 5 12/12/2025

L 2188 - BATIMENTS LEGERS ET ABRIS 10 12/12/2025

L 2188 - EQUIPEMENTS GARAGES ET ATELIERS 10 12/12/2025

L 2188 - APPAREILS DE LABORATOIRE 10 12/12/2025

L 2158 - AUTRES INSTALL MAT OUTILLAGES TECHNIQUES 8 12/12/2025

L 2121 - PLANTATIONS 15 12/12/2025

L 202 - DOC URBANISME 10 12/12/2025

L 2031 - ETUDES NON SUIVIS DE REALISATION 5 12/12/2025
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L 2033 - INSERTIONS NON SUIVIS REALISATION 5 12/12/2025

L 2032 - FRAIS RECHERCHE/ DEVELOPPEMENT 5 12/12/2025

L 2051 - LICENCES 2 12/12/2025

L 2188 - EQUIPEMENTS SPORTIFS 10 12/12/2025

L 2152 - INSTALLAT° DE LA VOIRIE 20 12/12/2025

L 2128 - AUTRES AGENC AMENA TERRAINS 20 12/12/2025

L 204422 - BATIMENT ET INSTALL PERSONNES DROIT PRIVE 15 12/12/2025

L 21578 - AUTRES MATERIELS TECHINIQUES 5 12/12/2025
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CCAS DE PEYMEINADE - CCAS - BP - 2026

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

0,00 0,00

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C) 0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

0,00 0,00

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

3 200,00 3 200,00

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

37 400,00 37 400,00

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

34 200,00 34 200,00

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

3 200,00 I 3 200,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 3 200,00 3 200,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 3 200,00 3 200,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 37 400,00 III 37 400,00

Ressources propres externes de l’année (a) 1 500,00 1 500,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00

10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00

10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00

13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
2745 Avances remboursables 1 500,00 1 500,00

Ressources propres internes de l’année (b) (4) 35 900,00 35 900,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
281568 Autre matériel, outillage incendie 750,00 750,00

281828 Autres matériels de transport 2 300,00 2 300,00

281838 Autre matériel informatique 150,00 150,00

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 200,00 1 200,00

28188 Autres immo. corporelles 1 500,00 1 500,00

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 30 000,00 30 000,00

 
 
 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 13
Nombre de membres présents : 10
Nombre de suffrages exprimés : 12
VOTES :

Pour : 12
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 17/04/2026

 
 

Présenté par La Présidente (1),
A Peymeinade. Salle du Conseil Municipal, le 30/04/2026
 
 
Délibéré par l’assemblée du Conseil d'administration(2), réunie en session Budget Primitif 2026
A Peymeinade. Salle du Conseil Municipal, le 30/04/2026
Les membres de l’assemblée délibérante du Conseil d'administration (2),(3).

 
.

1 VIDAL Brigitte

AMAVET LONGO Anthony

BENGUETTAT Olivia

CHABERT Magali

DI SANTO Patricia

ESNAULT Sandie

GAUTIER Mickaël

MANGIN Christiane

MARTINEZ Jocelyne

MASINI Pauline

ONZATTI Albert

VAIDIE-LALLEMAND Marine

VIZZARI Christine

 
 
Certifié exécutoire par La Présidente (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le 07/05/2026, et de la publication le 07/05/2026

A Peymeinade, le 07/05/2026

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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